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Ainsi la problématique qui se pose ici est de savoir si la nature de la 
fonction hospitalière et le degré de contrôle qu'exerce le Gouverne
ment sur le centre hospitalier public affectent ou transforment son 
statut juridique pour en faire un organisme mandataire de la 
Couronne. 

Face au silence de la Loi 48 elle-même, de la jurisprudence et de 
la doctrine québécoises sur cette question, la position adoptée par les 
tribunaux de common law à propos des centres hospitaliers publics, 
l'attitude des tribunaux sur la qualification d'autres organismes de 
service public et, enfin, une rapide comparaison avec le statut juridique 
reconnu à FHydro-Québec et aux municipalités québécoises nous 
amènent à reconnaître au centre hospitalier public québécois un statut 
de mandataire du Gouvernement québécois. 

Sous-section 1 - Les établissements hospitaliers 

Dans un premier temps, il va s'agir de dégager les solutions 
adoptées relativement aux établissements hospitaliers eux-mêmes, 
premièrement, par la doctrine québécoise et, deuxièmement, par la 
jurisprudence de common law telle qu'énoncée dans un ancien arrêt de 
la Cour suprême du Canada et telle qu'établie par un arrêt anglais plus 
récent. Il faut noter ici que notre intention de qualifier la personnalité 
juridique du centre hospitalier public québécois mettant en jeu des 
principes de droit public, les décisions judiciaires rendues dans les 
autres provinces canadiennes ainsi qu'en Angleterre s'appliquent 
comme sources de droit. Cependant, notre référence à quelques 
auteurs français n'est ici que comparative et n'a pour but que de mieux 
faire saisir la portée d'une notion de droit public qui a été l'objet d'une 
élaboration particulière en France et qui a été reprise par des auteurs 
québécois. 

A - Doctrine québécoise 

Notre étude du statut juridique du centre hospitalier public nous a 
fait découvrir que ni la Loi 48 ni la jurisprudence québécoise "5 n'ont 
jusqu'ici apporté de réponse à cette question. Quant à la doctrine, il 
convient de souligner la qualification donnée au centre hospitalier en 
vertu de l'ancienne Loi des hôpitaux226 par le professeur Patrice 

225. À l'exception toutefois de l'arrêt Georges Garneau v. L'HôpitalSte-Jeanee D'Arc, op. cil.. 
supra, note 47, dont le litige se situe cependant avant les grandes législations des années 
soixante. 


